


L’Union européenne et la France doivent sortir du Traité sur 
la charte de l’énergie, ce Traité qui protège les pollueurs !
Le Traité sur la charte de l’énergie 
(TCE) est un traité peu connu, mais 
aux effets nocifs considérables : c’est 
une arme juridique puissante aux mains 
des investisseurs et entreprises 
du secteur des énergies fossiles 
leur permettant de dissuader et/
ou sanctionner les pouvoirs publics 
lorsque ceux-ci veulent prendre 
des mesures favorables à la lutte 
contre le réchauffement climatique 
et à la transition énergétique.
Ils utilisent pour cela une forme 
de justice parallèle (ISDS) très favorable 
que le TCE leur garantit.

Jugez par vous-même, parmi 
des dizaines de cas :
≥ Les Pays-Bas décident de sortir 

progressivement du charbon : 
la multinationale allemande RWE 
les poursuit et réclame 1,4 milliard 
d’euros.

≥ L’Italie interdit les plateformes 
pétrolières près des côtes : 
une entreprise britannique réclame 
jusqu’à 350 millions de dollars 
d’indemnisation.

≥ La France envisage de rogner 
sur les droits acquis des industriels 
des énergies fossiles ? Ceux-ci 
menacent d’utiliser le TCE 
et obtiennent l’affaiblissement 
de la loi Hulot sur les hydrocarbures.

Depuis des années, les organisations 
de la société civile alertent sur 
le caractère nocif de ce Traité et 
appellent l’UE et les États-membres 
à s’en retirer au plus vite. C’est 
possible, l’Italie l’a fait depuis 2016. 
Cela fait quelques mois que ces vives 
critiques s’étendent : des centaines 
de scientifiques et de parlementaires, 
désormais rejoints par les gouvernements 
espagnols et français, demandent 
également à la Commission de mettre 
ce Traité hors d’état de nuire.
Ces prises de position interviennent 
alors que des négociations pour une 
« modernisation » du TCE ont débuté 
en 2020, sans obligation de résultat 
et sans date de fin de négociation. 
Les propositions de l’UE sont d’ailleurs 
très largement insuffisantes puisque 
l’UE propose de maintenir pour encore 
des dizaines d’années les protections 
dont bénéficient les industriels 
des énergies fossiles. Dans l’idéal, 
l’UE et les États-membres devraient 
effectivement s’accorder et se retirer 
collectivement du TCE pour désarmer 
définitivement ce Traité.
Il est temps de sortir de ce Traité 
obsolète, dangereux et climaticide. 
Exigeons de l’UE et de la France qu’elles 
se retirent du Traité sur la charte 
de l’énergie dans les plus brefs délais !

Lancée fin février, une pétition européenne a déjà 
recueilli plus d’un million de signatures. 
Continuons à signer et à faire signer cette pétition :  

http://s.42l.fr/PetitionTCE
Tract à l’initiative de l’Aitec, Attac France, du collectif national Stop CETA-Mercosur


